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PROCES – VERBAL 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 1er AVRIL 2010 

 
************************** 

L’an deux mil dix, jeudi 1er avril, à 18 h 30, le conseil de communauté de Beaufort en Anjou s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans la salle des fêtes de FONTAINE-MILON, en session ordinaire du mois d’AVRIL sous la 
présidence de M. Jean-Charles TAUGOURDEAU. 
 

Etaient présents : M. Jean-Charles TAUGOURDEAU (Président), Mme Maryvonne MEIGNAN, M. Christophe POT, M. 
Jean-Marie LEVESQUE, Mme Janine BOUTIN, M. Jean-Patrick DEFOURS, Mme Danièle NORAS, Mme Marie-Pierre 
MARTIN, Mme Françoise GUIMBRETIERE (Vice-Présidents), Mme Marie-Fançoise AUGUSTE, Mme Florence 
BAHUON, Mme Claude BERTHELOT, M. Dean BLOUIN, M. Thierry COFFINEAU, M. Jean-Michel PEDRAUT, M. Jean-
Jacques FALLOURD, Mme Fabienne LEWIS, M. Jean MANCEAU, M. Serge MAYE, M. Jean-Michel MINAUD, Mme 
Ghislaine PAYNE, M. Gérard DELEPINE, Mme Blandine RAVENEAU, M. Patrick ROUSSEAU, M. Eric 
SZCZUCZYNSKI, Mme Martine TELLIER, M. Philippe TESSEREAU, Mme Claudette TURC. 
Etaient excusés : M. Denis DROUIN, M. Louis-Marie TURC 
Etaient absents : M. Jacky MERIOT, M. Vincent MARCHESSEAU, M. Tony JOREAU 
 
Secrétaire de séance : Mme Fabienne LEWIS 

 
************************* 

 
Intervention de M. LACOMBE, Directeur du Pôle Touristique International de Saumur et sa région, pour présenter les 
actions menées par cet organisme. 
 
Puis le procès-verbal de la séance du conseil de communauté du 04 mars 2010 est approuvé sans observation. 
 

2010/27 DESIGNATION D’UN NOUVEAU DELEGUE AU SEIN DU SMICTOM (rapporteur : M. le président) 
 

M. le président rappelle au conseil que lors de la séance du 22 mai 2008, celui-ci a désigné MM. Dean BLOUIN et Michel 
BARON pour siéger au sein du SMICTOM de la vallée de l’Authion, en tant que représentants de la commune de Brion. 
 
Or, par courrier du 25 février dernier, M. BARON nous a adressé un double de la lettre de démission qu’il a envoyée à  
M. le Président du SMICTOM. Il appartient donc au conseil de désigner l’un des élus représentant la Commune de Brion, 
afin de remplacer M. BARON au sein dudit Syndicat. 
 

Le conseil de communauté, 
Vu sa délibération du 10 avril 2008 désignant ses représentants au sein du comité syndical du Syndicat Mixte 
Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de la vallée de l’Authion, 
Vu sa délibération du 22 mai 2008 désignant un nouveau représentant pour la Commune de Brion, 
Vu la démission de M. Michel BARON, représentant la Commune de Brion, de ses fonctions de délégué au sein dudit 
Syndicat, 
Vu les articles L. 2121-33 et L. 5211-8 du code général des collectivités territoriales fixant les conditions de durée des 
fonctions assignées à ces délégués, 
Vu l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation des membres ci-dessous, 
 
Sur proposition du Président, DESIGNE, pour la Commune de Brion : 
- M. Dean BLOUIN  
- M. Gérald LAVIEC (en lieu et place de M. Michel BARON) 
pour compléter la liste des représentants de la communauté de communes au sein de cette instance, 
 
PRECISE que les autres termes de la délibération du 10 avril 2008 restent inchangés, 
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Chaque membre désigné a accepté ces fonctions. 

 

2010/28 SYSTEME D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION (S.I.C.) CHARTE D’UTILISATION –  
 APPROBATION (rapporteur : M. le président) 

 
M. le Président propose à l’assemblée de prendre connaissance du projet de charte des utilisateurs du Système 
d’Information et de Communication (SIC). On entend par Système d’Information et de Communication l’ensemble des 
matériels et logiciels informatiques et leurs différents usages et applications (Internet, Intranet, messagerie…) ainsi que 
la téléphonie, mis à disposition des agents de la collectivité. 
 
La charte pose en préambule que la sécurité informatique est un objectif qui doit être partagé par chacun et qui ne peut 
être atteint que dans un climat de loyauté et de confiance réciproque. Cette charte a donc pour objectif d’informer les 
utilisateurs sur leurs droits et leurs obligations dans l’utilisation des ressources du SIC. 
 
L’objet de la charte est de réglementer le fonctionnement et l’utilisation du SIC de la communauté de communes. Elle 
s’applique à tout utilisateur (qui en reçoit un exemplaire) : membre du personnel (même temporaire et quelque soit son 
statut), élu, prestataire informatique. Elle pose le principe que tout utilisateur est, en premier lieu, responsable des 
ressources et moyens qu’il exploite. 
 
La protection du SIC constitue une priorité qui se décline en plusieurs objectifs : 
▪ Empêcher la diffusion d’informations non autorisées et l’intrusion dans le système. 
▪ Protéger l’intégrité des données et du fonctionnement du matériel.  
▪ Sauvegarder et conserver la preuve de la date de création et de diffusion desdites informations 

 
Les principales mesures de protection mises en oeuvre sont les suivantes : 
▪ Accès sécurisé au SIC via des identifiants et mot de passe. 
▪ Sauvegardes des données. 
▪ Dispositifs techniques de contrôle et de limitation des données entrantes et sortantes (conservées 1 an). 
▪ Antivirus. 

 
Les règles de gestion concernant : 
 
Les matériels, programmes et logiciels : 

Il est rappelé que la communauté de communes met à la disposition des utilisateurs les matériels et applications 
nécessaires à l’exercice de l’activité professionnelle et affectés uniquement à cet usage. L’introduction de nouveaux 
logiciels et matériels est donc soumise à autorisation.  

 
La messagerie : 

Le message électronique peut être reconnue comme preuve, ou début de preuve, dans le cadre d’un contentieux. 
Les messages sans rapport avec l’activité professionnelle doivent être détruits. 
L’utilisation de la messagerie à des fins privées est tolérée, si elle reste exceptionnelle, et fait l’objet d’un classement 
spécifique. 
Le contenu des messages ne peut comporter des éléments à caractère violent, diffamatoire, injurieux, raciste … ni 
de nature à porter atteinte à l’image de la communauté de communes. 

 
L’accès Internet : 

La participation à des sites Internet (forum …) est soumise à autorisation. 
Produire tout contenu ou consulter et/ou télécharger le contenu de sites à caractère pornographique, pédophile, 
contraire aux bonnes mœurs, raciste, révisionniste ou invitant à la haine raciale est interdit. 
La consultation à des fins privées est tolérée. 

 
Autres règles : 

Ces règles valent également pour l’usage de la téléphonie ou de l’intranet. 
L’utilisateur doit veiller au respect de la loi Informatique et Libertés notamment lors de la constitution de traitements 
automatisés. Il peut prendre conseil auprès du correspondant CNIL. 

 
Enfin la charte insiste sur le respect de la vie privée et de la loi relative à « l’informatique, aux fichiers et aux libertés » : 
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Le dispositif de surveillance et la Charte garantissent le respect de la vie privée, et plus particulièrement le secret de la 
correspondance privée.  
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Quelles que soient les circonstances, la direction de la structure s’engage à ne pas exploiter un contenu de la messagerie à 
caractère privé. 
Conformément à la jurisprudence, il existe une présomption d'usage professionnel de la messagerie tant que le courrier 
n'est pas mentionné "privé" ou classé dans des dossiers portant le même intitulé. La Charte met donc en place le principe 
d'un classement ou d'un marquage privé des messages dans ce cas. 
 
Le projet de charte a été soumis au Comité Technique Paritaire départemental du 15 mars dernier qui y a émis un avis 
favorable.  
 
M. le président propose au conseil d’approuver ce document et de l’autoriser à le signer. 
 
Celui-ci, envoyé par courriel, reste disponible au siège de la communauté de communes (Direction Générale). 
 

Thierry COFFINEAU demande comment doivent être traités les messages d’ordre privé reçus et s’il est possible de qualifier 
par un exemple le principe d’atteinte à la collectivité. 
 
En ce qui concerne le premier point, M. le Président répond que les messages privés reçus doivent être détruits s’ils 
présentent un caractère injurieux, violent, diffamatoire … Pour ce qui est du second point, il précise qu’il n’a pas d’exemple à 
fournir, c’est une formule générale qui permet de responsabiliser chaque rédacteur de ce type de message ; au final, il 
appartient au juge de trancher dans ce domaine après qu’une plainte ait été déposée par la collectivité. 
 
Thierry COFFINEAU souhaite savoir ce qui se passe si un employé critique la collectivité. 
 
M. le président précise qu’il y a peu de cas de jurisprudence en la matière ; l’introduction d’Internet pose des problèmes 
nouveaux et  parfois complexes à résoudre, qui devront être tranchés par la jurisprudence. Le principe général à mettre en 
œuvre est celui de l’autocontrôle. 
 
Le conseil de communauté, 
Après s’être fait présenter le projet de charte des utilisateurs du système d’information et de communication, 
Vu l’avis favorable du Comité technique Paritaire départemental du 15 mars 2010, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
APPROUVE la charte des utilisateurs du Système d’Information et de Communication (S.I.C.) de la communauté de 
communes de Beaufort en Anjou, 
 
AUTORISE M. le Président à signer ce document.  

 

2010/29 STRUCTURE MULTI-ACCUEIL - AFFILIATION AU CENTRE DE REMBOURSEMENT DU CHEQUE EMPLOI  
 SERVICE UNIVERSEL (CRCESU) (rapporteur : Maryvonne MEIGNAN) 

 
Afin de permettre aux usagers du multi accueil de Beaufort en Anjou de payer la garde de leur enfant en chèque emploi 
service universel (CESU), Maryvonne MEIGNAN, vice-présidente chargée de l’enfance et la jeunesse, précise qu’il convient 
d’affilier la communauté de communes de Beaufort en Anjou au Centre de Remboursement du Chèque Emploi Service 
Universel.  
 
Cet organisme est chargé d’effectuer, pour le compte des émetteurs de CESU, l’affiliation des intervenants, la mise à jour 
des données les concernant et le traitement des CESU en vue de leur remboursement aux intervenants. Les conditions 
générales d’affiliation précisent la validité des CESU, leur durée de validité, l’acceptation des titres, les modalités de 
préparation et de transmission des titres au CRCESU, les réclamations, le règlement des litiges. Elle précise que le multi 
accueil étant une structure de garde d’enfants de moins de 3 ans, aucune commission de traitement ne sera appliquée à la 
communauté de communes. 
 
Mme MEIGNAN propose au conseil d’approuver l’affiliation de la communauté de communes au CRCESU en adoptant le 
projet de délibération ci dessous: 
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Le conseil de communauté,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
APPROUVE l’affiliation de la communauté de communes de Beaufort en Anjou au Centre de Remboursement du Chèque 
Emploi Service Universel, 
 
AUTORISE M. le Président à signer les documents s’y rapportant. 

 

2010/30 CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT - ETE 2010 - CREATION DES POSTES SAISONNIERS  
 (rapporteur : Maryvonne MEIGNAN) 

 
Maryvonne MEIGNAN propose à l’assemblée de procéder à la création des emplois nécessaires au fonctionnement des 
structures enfance -jeunesse au cours de l’été 2010. Elle précise que pour le mois d’août, les mêmes dispositions que l’an 
dernier ont été prises, à savoir : ouverture du centre de Brion tout le mois, ouverture du centre de Mazé la deuxième 
quinzaine. 
 

Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de créer pour les structures enfance - jeunesse, en vertu de l’article 3 - alinéa 2 « besoin saisonnier » de la loi du 
26 janvier 1984 : 
 
*  deux postes d’animateurs territoriaux principaux contractuels, à raison de 100 heures de préparation réparties sur les 

mois de mars à juin 2010 et à temps complet pour la période du 01 juillet au 31 juillet 2010, rémunérés sur la base de 
l’indice correspondant au 1er échelon du grade d’animateur territorial principal 

 
*  un poste d’animateur territorial principal contractuel, à raison de 100 heures de préparation réparties sur les mois de 

mars à juillet 2010 et à temps complet pour la période du 1er août au 31 août 2010, rémunéré sur la base de l’indice 
correspondant au 1er échelon du grade d’animateur territorial principal 

 
*  un poste d’animateur territorial principal contractuel, à raison de 50 heures de préparation réparties sur les mois de mars 

au 15 août 2010 et à temps complet pour la période du 16 août au 31 août 2010, rémunéré sur la base de l’indice 
correspondant au 1er échelon du grade d’animateur territorial principal  

 
* quatre postes d’animateurs territoriaux rémunérés sur la base de l’indice correspondant au 1er échelon du grade 

d’animateur territorial : 
. 2 postes pour la période du 1er juillet au 31 juillet 2010 
. 1 poste pour la période du 1er août au 31 août 2010 
. 1 poste pour la période du 16 août au 31 août 2010 

 
Ces agents pourront également être recrutés du mois de mars au 15 août 2010, afin d’assister aux réunions et séances de 
préparation des activités. 
 
Les périodes d’ouverture du centre seront liquidées sur la base de temps complets répondant à la définition en vigueur 
dans la fonction publique territoriale. 
 
Les réunions, les séances de préparation et les interventions ponctuelles feront l’objet d’un décompte horaire. 
 

* soixante cinq postes d’adjoints d’animation de 2ème classe contractuels, à temps complet, pour la période du 1er juillet au 
31 août 2010. 
 
Ces agents pourront également être recrutés du mois de mars au 15 août 2010 afin d’assister aux réunions et séances de 
préparation des activités. 
Ils seront rémunérés sur la base de l’indice correspondant au 1er échelon de l’échelle 3 du grade d’adjoint territorial 
d’animation de 2ème classe. 
 
Les périodes d’ouverture du centre seront liquidées sur la base de temps complets répondant à la définition en vigueur 
dans la fonction publique territoriale. 
Les réunions, les séances de préparation et les interventions ponctuelles feront l’objet d’un décompte horaire. 
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* deux postes d’adjoints techniques territoriaux de 2ème classe contractuels à temps complet et deux postes à temps non 
complet (20/35ème) pour la période du 1er juillet au 31 août 2010, 

 
* un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe contractuel à temps non complet dans la limite de 20 heures 
hebdomadaires et dans les limites de date du 1er juillet au 31 août 2010, 

 

Ces agents seront rémunérés sur la base de l’indice correspondant au 1er échelon du grade d’adjoint technique territorial 
de 2ème classe. 
 

AUTORISE M. le Président à signer les documents correspondants, dans la limite des postes ouverts. 
 

2010/31 PISCINE COUVERTE COMMUNAUTAIRE – ACQUISITION DE L’EMPRISE FONCIERE  
 (rapporteur : Janine BOUTIN) 

 
Validation des options  
 
Janine BOUTIN, vice-présidente chargée du cadre de vie, propose au conseil de prendre connaissance et de valider les 
propositions suivantes concernant : 
 
* option n° 37 : agrandissement de l’auvent sur entrée groupes 
L’auvent a, dans le projet initial, une surface de 10 m². Le conseiller pédagogique du secteur a fait remarquer que cette 
couverture est insuffisante pour protéger un groupe de 50 scolaires dans l’attente de l’arrivée d’un car.  
 
Aussi, propose-t-elle au conseil d’agrandir la surface de 10 m² à 40 m². La plus-value est estimée à 13 750 € H.T.  
La commission Cadre de vie réunie le 11 février a demandé que cette dépense fasse l’objet d’une compensation sur un autre 
poste budgétaire afin de minimiser le surcoût.  
 
* option n° 39 : suppression de la cloison coulissante séparative sur espace beauté 
* option n° 42 : suppression du coffre fort 
 
La redistribution de l’espace beauté et la suppression du coffre fort génèrent une économie de 11 500 € H.T.  
 
Approbation de l’avant projet détaillé et autorisation à déposer le permis de construire :  
 
Je vous rappelle que le maître d’œuvre s’engage sur le coût de construction au stade de l’avant - projet détaillé. Cet avant-
projet détaillé prend en compte l’agrandissement. Il se décompose comme suit en H.T :  

 
 Prix programme concours (valeur décembre 2008) : ........................................ 4 335 430,60 € 
 Actualisation prix programme valeur avril 2009 :  ....................................................... 543,49 € 
 Prix APS (valeur avril 2009) :  ........................................................................ 4 335 974,09 € 

 
 Options validées (pompe à chaleur et système thermodynamique,  
 agrandissement bassin polyvalent, traitement à l’ozone,  
 espace bien être, stores sur vitrages extérieurs locaux administratifs) : ..............  1 088 160 € 
 Option traitement des façades en matériau composite en remplacement du bardage bois 
 (essence mélèze) en base .......................................................................................    64 400 € 
 Option STI Rapport G2 du 10/12/09 plus-value pour fondations spéciales par pieux216 000 € 
 Plus-value pour agrandissement de l’auvent sur entrée groupes ............................... 13 750 € 
 Moins-values pour suppression de la cloison  

coulissante séparative sur espace beauté  ................................................................. - 8 000 € 
 Moins values pour suppression coffre –fort ................................................................ - 2 500 € 
 Rétrocession mission de maîtrise d’œuvre aménagement VRD 

hors impact géotechniques (convention avec Beaufort en Vallée) .........................   291 000 € 
 

 Prix APD après options (arrondi au plus proche) :  ....................................... 5  514  784 € 
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Il est proposé au conseil :  
- d’approuver l’avant projet détaillé présenté par le maître d’œuvre et  le coût de construction sur lequel il s’engage  
- d’autoriser M. le Président à déposer le permis de construire afin que les travaux débutent en fin d’année.  
 
Acquisition de l’emprise foncière :  
 
Janine BOUTIN rappelle à l’assemblée que l’emprise permettant d’accueillir le projet, c'est-à-dire l’équipement en tant que 
tel, les voiries de desserte et le stationnement correspondant est actuellement la propriété de la commune de Beaufort-en-
Vallée. L’emprise représente quelque 15 439 m². Elle correspond à l’emprise de la piscine et les accès depuis la RD 347 
pour 11 137 m² d’une part et d’autre part, le parking pour quelque 4 350 m². La surface parcellaire à acquérir sera définitive 
une fois le document d’arpentage établi. 
Si la première emprise est clairement délimitée, la seconde n’est pas totalement arrêtée car elle est dépendante des projets 
communaux. Aussi, Mme BOUTIN propose-t-elle de réaliser l’acquisition en deux fois et de délibérer ultérieurement pour le 
parking.  
 
Elle précise que la commune assure une requalification du site et de ses accès et rappelle qu’elle a exercé son droit de 
préemption pour l’acquisition du garage automobile afin de pouvoir desservir la cour de service de la piscine depuis la RD 
347. La commune procédera à la démolition du bâtiment afin de livrer un terrain nu. 
 
La règle édictée par notre communauté de communes repose sur le principe d’une acquisition au prix estimé par le service 
France Domaine. L’avis rendu par ce dernier en date du 15 mars 2010 fixe le prix de cession à 45 € le m² net vendeur.  
 
Elle propose d’y donner une suite favorable et d’autoriser Monsieur le Président à signer les documents correspondants. 
 
Christophe POT demande s’il n’est pas trop tard pour faire le choix d’une gestion déléguée car il lui semble important que le 
délégataire puisse participer à la conception du projet. 
 
M. le président répond par la négative en expliquant qu’un délégataire peut changer au bout de quelques années de 
fonctionnement. Il précise également qu’entre une régie directe ou une délégation, il n’a pas d’idée préconçue. 
 
Ghislaine PAYNE demande de quelle façon se fait l’accès des personnes handicapées. 
 
Janine BOUTIN rappelle que la première image qui a été projetée ce soir, pour illustrer ce sujet, montrait la rampe d’accès à 
la piscine. 
 
M. le président ajoute qu’en la matière, il n’y a plus à se poser la question, ni d’ailleurs en matière d’environnement ou de 
sécurité, dans la mesure où nous sommes tenus d’appliquer la réglementation existante. 
 
Jean MANCEAU demande si l’intégration de panneaux photovoltaÏques a été envisagée. 
 
Janine BOUTIN répond que non, dans la mesure où la forme de la toiture ne s’y prête pas. 
 
Jean MANCEAU explique qu’il existe des procédés qui s’adaptent à toutes les formes de toitures et que la durée 
d’amortissement d’un tel équipement est entre 10 et 12 ans. 
 
Serge MAYE s’interroge sur la durée de vie de ce genre de matériel, qui nécessite forcément un renouvellement. 
 
Jean MANCEAU précise que l’on a aujourd’hui suffisamment de recul sur un certain nombre de matériaux. 
 
M. le président rappelle, à cette occasion, que n’importe quel conseiller communautaire peut participer à une commission 
dont il ne fait théoriquement pas partie et que toutes les idées sont les bienvenues. 
 
Jean-Patrick DEFOURS intervient pour faire part de l’approche du SMICTOM dans ce domaine, qui montre que la bonne 
formule semble consister à faire réaliser l’investissement par un prestataire extérieur, même si, dans ce cas, le retour pour la 
collectivité est plus faible que si celle-ci investit elle-même. 
 
M. le président ajoute que toutes les solutions doivent être étudiées, même s’il faut être prudent par rapport aux solutions 
nouvelles. 
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Jean MANCEAU précise que sa remarque allait dans le sens d’éviter tout investissement supplémentaire, dans l’hypothèse 
où cette solution serait retenue. 
 
Janine BOUTIN ajoute que celle-ci a été étudiée au départ du projet, mais qu’elle n’a pas été intégrée au concours 
d’architecte. La question peut à nouveau être étudiée, à condition toutefois que l’architecture du projet ne soit pas modifiée. 
 
Jean MANCEAU souhaite revenir sur le prix de cession du terrain qui, pour un équipement collectif, lui semble très exagéré. 
 
M. le président explique que l’estimation des domaines est réalisée sur la base de la nature du terrain. S’agissant d’un 
terrain classé en zone UBe, autorisant la construction résidentielle et la construction d’équipements publics, le service a pris 
en compte la moyenne des transactions réalisées dans ce secteur (50 € / m²), puis il a appliqué une décote de 10 % pour 
terrain de grande taille. L’estimation est donc de 45 € / m². Le classement initial au P.O.S. en 2000 était UB (construction 
résidentielle). Le zonage a donc évolué d’un classement résidentiel strict vers un classement mixte résidentiel et 
équipement, permettant à la Commune de construire de l’habitat ou de l’équipement. 
Il ajoute que l’opération ne sera pas soumise à la Taxe Locale d’Equipement et que la volonté de la Commune est aussi 
d’aménager des accès sécurisants à ce futur équipement. L’estimatif sommaire des travaux à entreprendre par la Commune 
est le suivant : 
 

Reprise de voirie sur 1km – 5 000 m² x 30 € 
Voie nouvelle à créer sur 135 m² - 1 000 m² x 60 € 
Aménagement carrefour « brelet » 
Aménagement carrefour « madiot » 
Aménagement parking salle omnisports – 1 500 m² x30 € 
Eclairage public 

150 000 € 
  60 000 € 
100 000 € 
  20 000 € 
  45 000 € 
100 000 € 

 475 000 € 

Honoraires MO et divers   25 000 € 

Total travaux 500 000 € 

Achat garage bordure RD 347 (base 40 € / m²) 218 000 € 

Démolition   14 000 € 

TOTAL GENERAL H.T. 732 000 € 

 
L’estimation des travaux est de l’ordre de 732 000 €, à rapprocher du produit de la vente du terrain qui s’élève à environ  
695 000 €. 
M. le président insiste sur le fait que la communauté de communes s’est fixé comme règle d’acheter des terrains au prix 
estimé par le service des Domaines. Il est normal qu’elle achète les terrains, que ce soit aux particuliers ou aux 
communes, à leur valeur réelle, sinon plus aucun vendeur ne voudra céder de terrain à Beaufort en Anjou, pour des 
aménagements éventuellement moins plaisants que celui-ci. Il n’y a pas de raison non plus pour que les contribuables 
communaux paient pour les contribuables communautaires. 
 
Jean MANCEAU répète toutefois que l’évaluation du terrain est élevée pour une zone d’équipements collectifs. 
 
M. le président rappelle qu’en l’occurrence, il s’agit d’une zone mixte qui peut accueillir aussi bien de l’habitat que de 
l’équipement collectif, ce qui explique le prix plus élevé que pour une zone dédiée uniquement à l’équipement collectif. 
On pourrait acheter le terrain moins cher et mettre les travaux d’amélioration des accès à la charge de Beaufort en 
Anjou. Mais ceux-ci sont-ils d’intérêt communautaire ? Dans le cas présent, cela ne lui paraît pas flagrant. 
 
Christophe POT rappelle que les Plans Locaux d’Urbanisme (P.L.U.) prévoient différents zonages. A Mazé, par 
exemple, les terrains situés en zone UE sont estimés à 5 € / m² et ceux en zone constructible entre 50 et 90 € / m². Ces 
différences de prix peuvent avoir des répercussions dans les autres communes pour la réalisation d’équipements 
collectifs. 
 
M. le président répond par la négative. Il explique que ce terrain n’est pas classé en zone UE ou UB, mais en zone UBe 
qui autorise la construction résidentielle et la construction d’équipements publics. C’est d’ailleurs une évolution du 
classement initial mis en œuvre par le P.O.S. communal de 2000 (UB à l’époque), qui évolue vers un classement en 
zone mixte, qui autorise la construction de la piscine. 
 
Christophe POT estime que ce prix va désormais servir de référence au service des Domaines. Comment désormais 
pourra-t-on acheter des terrains à 45 € / m² et comment le justifier ? 
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Martine TELLIER fait remarquer que la mixité de l’appellation pénalise les équipements collectifs ; si les prix augmentent 
fortement en zone UB, cela va entraîner à terme une augmentation du coût des équipements publics. Cette décision 
risque de faire jurisprudence, notamment auprès de particuliers qui seraient vendeurs de terrains aux collectivités pour la 
création d’équipements publics. 
 

Jean-Patrick DEFOURS constate, pour sa part, que le coût d’aménagement, ramené au coût d’achat, s’équilibre 
approximativement. Il trouve cette formule tout à fait acceptable. 
 
Marie-Pierre MARTIN insiste sur le fait que le coût du terrain est éligible aux subventions, mais n’est pas certaine que les 
aménagements de voirie le soient.  
 
M. le président ajoute qu’il lui semble normal de réaliser ce type de travaux autour d’un équipement de cette nature. 
 
Rachel COUSIN, chargée de mission, explique que l’assiette du terrain est complètement éligible au calcul de la subvention, 
contrairement aux travaux de requalification des voiries d’accès. Cela reviendrait mécaniquement à réduire le montant des 
subventions. 
 
M. le président précise que cela permet donc d’optimiser les financements ; le but de la Commune n’est pas de faire de 
l’argent. Il insiste pour que lors de l’élaboration des différents P.L.U. communaux, chacun ait à l’esprit de réserver des 
terrains pouvant accueillir un projet communautaire. 
 
Jean-Jacques FALLOURD  précise que la commission communale Urbanisme et Environnement est favorable à une 
vente à ce prix, compte tenu des aménagements extérieurs à réaliser autour de la piscine. 
 
M. le président insiste sur le fait qu’il ne faut pas qu’une Commune sente un risque de moins-value lors de la vente d’un 
terrain à la communauté de communes car, à terme, on peut tomber dans le cas inverse où Beaufort en Anjou ne trouvera 
de ce fait plus de terrains pour réaliser des aménagements. 
 
Claude BERTHELOT demande si le contribuable Beaufortais ne subira pas une double peine ? Paiera-t-il une partie au titre 
de contribuable de Beaufort-en-Vallée et une autre en tant que contribuable communautaire ? 
 
M. le président demande si elle n’est pas en train de dire qu’il faudrait que Beaufort en Anjou paie aussi la totalité des 
aménagements périphériques. 
 
Claude BERTHELOT répond que non, qu’il interprète ses propos. Elle pense que si l’on baisse le prix de vente du terrain, 
cela reviendra moins cher au contribuable Beaufortais. 
 
M. le président précise que c’est le contraire qui se passera si l’on baisse le prix de vente du terrain : le contribuable 
Beaufortais paiera deux fois, c’est absolument mathématique. Ces travaux sont nécessaires et la commune de Beaufort-en-
Vallée les fera, mais elle pourrait tout aussi bien investir cette somme ailleurs. 
 
Martine TELLIER explique que son vote sur ce sujet est sous-tendu à la réalisation de ces travaux périphériques à réaliser 
par la Commune de Beaufort-en-Vallée. 
 
M. le président répond que ce sera fait, mais la Commune est libre de faire ce qu’elle veut de cet argent. Si demain, on 
achète un terrain entre 50 et 100 000 € à une commune pour y construire un équipement, on ne pensera pas forcément à lui 
demander des comptes pour savoir si elle va investir cette somme dans des aménagements autour de cet équipement. 
Dans le cas présent, on se pose la question car la somme est importante. La Commune fait ce qu’elle veut avec cette 
somme et il faut qu’elle continue de pouvoir faire ce qu’elle veut. Il a suffisamment été question d’identité communale au 
cours de certaines autres séances ; pour préserver cette identité, il faut laisser aux conseils municipaux la possibilité de 
décider d’utiliser leur budget comme ils l’entendent.  
Puis il propose de soumettre au vote du conseil l’acquisition du terrain, dans un premier temps. 
 
Le conseil de la communauté de communes, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29, L 2122-21 et  
L 2241-1 à L2241-3, 
Considérant l’intérêt de procéder à l’acquisition de l’emprise foncière afin de réaliser l’opération « construction de la piscine 
couverte communautaire de Beaufort en Anjou », 
Considérant l’estimation du service France Domaines en date du 15 mars 2010 estimant la valeur vénale à 45 € le m², 
Après avis de la commission Cadre de vie du 25 mars 2010, 
Considérant la programmation d’une requalification urbaine communale du secteur des Esquisseaux non arrêtée à ce jour, 
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Après en avoir délibéré et avec 2 VOIX CONTRE (C. POT, J. MANCEAU) et 2 ABSTENTIONS (C. BERTHELOT,  
T. COFFINEAU), 
 
DECIDE d’acquérir, dès à présent, l’emprise de l’équipement aquatique et ses accès sud et nord, hors stationnement public, 
au prix principal de 45 € / m², tout ou en partie, les parcelles cadastrées ci-dessous afin de constituer l’emprise foncière du 
projet sis « Complexe sportif des Esquisseaux » route des Esquisseaux à Beaufort-en-Vallée :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRECISE que l’emprise du parking de stationnement public estimée à quelque 4 350 m² fera l’objet d’une acquisition au 
plus tard avant le 1er novembre 2010 au prix fixé par le service France Domaine en date du 15 mars 2010, 
 
AJOUTE que la surface parcellaire à acquérir sera définitive une fois le document d’arpentage établi, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte authentique à intervenir, 
 
DIT que cet acte sera établi en l’étude de Maître OTTE, notaire à Beaufort-en-Vallée,  
 
DEMANDE à bénéficier de l’article 1042 du code général des impôts,  

 
DIT que les dépenses en résultant seront imputées au budget principal, chapitre 21, article 2111, 
 
DONNE à Monsieur le Président pouvoir afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
 

2010/32 PISCINE COUVERTE COMMUNAUTAIRE – VALIDATION DES OPTIONS N° 37, 39 ET 42 –  
 APPROBATION DE L’AVANT-PROJET DETAILLE – AUTORISATION DE DEPOT DU PERMIS DE  
 CONSTRUIRE (rapporteur : Janine BOUTIN) 

 
Le conseil de la communauté de communes, 
Vu sa délibération du 22 octobre 2009 relative à l’adoption du programme, 
Vu sa délibération du 22 octobre et 17 décembre 2009 portant choix des options, 
Vu les avis formulés par la commission Cadre de vie des 11 février 2010 et 25 mars 2010, 
 
 Après en avoir délibéré et avec 1 ABSTENTION (T. COFFINEAU), 
 
VALIDE l’option n° 37 concernant l’agrandissement de l’auvent sur l’entrée des groupes pour un coût de 13 750 € H.T 
(valeur avril 2009), 
 
ACCEPTE les options n° 39 et 42 visant à la suppression de la cloison coulissante séparative sur espace beauté (moins-
value de 8 000 € valeur avril 2009) et la suppression du coffre fort (moins-value de 2 500 € valeur avril 2009), 
 
APPROUVE l’avant - projet détaillé et le coût de construction sur lequel le maître d’œuvre s’engage pour un montant de  
5  514 784 H.T (valeur avril 2009) décomposé comme suit en H.T :  
 
▪ Prix programme concours (valeur décembre 2008) : .................................................. 4 335 430,60 €  
▪ Actualisation prix programme valeur avril 2009 :  .................................................................. 543,49 € 
▪ Prix APS ( valeur avril 2009)  .................................................................................... 4 335 974,09 € 
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 DESIGNATIONS  
CADASTRALES 

SUPERFICIE DE LA  
PARCELLE EN M² 

EMPRISE PROJET  
EN M² 

Accès depuis RD 347, emprise de l’équipement  
y compris cheminement piétonnier, cour de service  
et desserte véhicules 

AS144 (p) 1 639 

plus ou moins 11 137 

AS 81 (p) 410 

AS 80 (p) 1 045 

AS 167 (p) 437 

AS 97 (p) 22 050 

AS 240 (p) 4 526 

AS 239 (p)  2 483 
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▪ Options validées (pompe à chaleur et système thermodynamique, agrandissement bassin 
 polyvalent, traitement à l’ozone, espace bien être, stores sur vitrages extérieurs locaux  
administratifs)  ...............................................................................................................       1 088 160 € 
▪ Option traitement des façades en matériau composite en remplacement du  
bardage bois (essence mélèze) en base ................................................................................. 64 400 € 
▪ Option STI Rapport G2 du 10/12/09 plus-value pour fondations  spéciales  
par pieux................................................................................................................................. 216 000 € 
▪ Plus-value pour agrandissement de l’auvent sur entrée groupes .......................................... 13 750 € 
 
▪ Moins-values pour suppression de la cloison coulissante séparative sur  
espace beauté  ......................................................................................................................... - 8 000 € 
▪ Moins values pour suppression coffre –fort ........................................................................... - 2 500 € 
▪ Rétrocession mission de maîtrise d’œuvre aménagement VRD hors impact  
géotechnique (convention avec Beaufort en Vallée) ............................................................   291 000 € 
 
▪ Prix APD après options (arrondi au plus proche) :  .................................................... 5 514 784 € 
 
MANDATE Monsieur le Président pour informer les différents co-financeurs, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à déposer le permis de construire et signer les documents correspondants. 
 
Par ailleurs, M. le président demande à chaque commission d’étudier la mise en place d’un système de vidéo surveillance 
sur le site de la piscine et ses abords. Cela lui semble nécessaire sur un équipement comme celui-ci. Il souhaite que ce 
système soit installé avant l’ouverture de l’équipement, sauf si le conseil communautaire en décide autrement. 

 

2010/33 PRIX ET QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES - RAPPORT  
 2009 (rapporteur : Jean-Marie LEVESQUE) 

 
Jean-Marie LEVESQUE, vice-président délégué à l’assainissement et la voirie communautaire, précise au conseil que 
conformément au code général des collectivités territoriales (article L 2224-5 et suivants) et au décret n°2007-675 
du 2 mai 2007, il convient par souci de transparence et d'information des usagers de présenter à l’assemblée 
délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement des eaux usées. 
 
L’assainissement des eaux pluviales étant de compétence communale, il ne fait pas l’objet du présent rapport. 
 
Ce document, transmis par courriel, est disponible au siège de la communauté de communes (service Direction 
Générale). 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
PREND ACTE de la présentation du rapport 2009 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement des eaux 
usées, 
 
CHARGE Monsieur le Président de transmettre ce rapport à la Préfecture de Maine et Loire et aux communes 
membres pour présentation aux conseils municipaux. 

 

2010/34 BUDGET PRIMITIF 2010 – APPROBATION (rapporteur : M. le président) 
 

M. le président propose au conseil de prendre connaissance du projet de budget 2010.  
Il précise que celui-ci est composé du budget principal et de quatre budgets annexes. Deux sont liés aux activités 
économiques (parcs d’activités et ateliers relais) et les deux autres à l’assainissement, collectif et individuel.  
Il a été élaboré sur les bases du débat d’orientations budgétaires du 4 février dernier. 
 

Budget principal : 
Celui-ci s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 5 040 616 € pour la section de fonctionnement et  
3 587 628 € pour la section d’investissement. 
 
Le budget 2010 se démarquera des précédents par :  
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 Le transfert d’agents de la commune de Beaufort en Vallée à la communauté de communes et la mise à disposition de 
ces agents dans le cadre d’une convention de mise à disposition de services à compter du 1er avril. Globalement cela 
conduit à un accroissement de la masse salariale compensé par une recette provenant d’une facturation à la commune de 
Beaufort en Vallée inscrite au chapitre produit des services. 
 
Les recettes de fonctionnement évoluent de la façon suivante : 
 

 BP 2009 BP 2010 Evolution 

Produits des services 1 143 839 € 1 408 638 € 23,2% 

Impôts et taxes 1 464 164 € 1 871 874 € 27,8% 

Dotations et participations 1 677 860 € 1 655 445 € -1,3% 

Autres produits de gestion courante 700 € 0 €   

Atténuations de charges 40 731 € 32 000 € -21,4% 

 4 327 294 € 4 967 957 € 14,8% 

 
Globalement les recettes nettes de fonctionnement, augmenteraient de  +  14,8 % par rapport à 2009. 
  
Les produits des services, hors redevance ordures ménagères, progressent de + 42 % du fait de la facturation faite à la 
ville de Beaufort en Vallée des services communautaires mis à sa disposition. 
 
Le produit de la fiscalité proposé est de 1 871 874 € contre 1 644 164 € l’an passé.  

 
Conformément à ce qui  a été dit lors du débat d’orientation budgétaire une hausse des taux d’imposition sur les ménages 
s’avère indispensable pour financer notre projet de piscine.  
La somme nécessaire chaque année, à l’ouverture de cet équipement prévue en 2012, est de 850 000 €. Elle couvre 
l’amortissement et le coût d’exploitation. 
M. le président propose au conseil d’atteindre ce montant  en étalant la hausse sur 3 exercices. Pour cette année la 
revalorisation des taux proposée permet d’obtenir un produit fiscal supplémentaire d’environ 300 000 €.  
 
Par ailleurs, la suppression de la taxe professionnelle conduit à voter cette année un taux relais de CFE - cotisation foncière 
des entreprises – qu’il proposera de majorer dans la limite autorisée et qui engendre un produit supplémentaire de 22 665 €. 
 
Le chapitre « dotations et subventions » est en légère baisse – 1,3 % 
 
Les dotations de l’Etat sont à la hausse de + 1,5 %, mais les participations des autres partenaires MSA, CAF et 
Département sont à la baisse. 
 
Les dépenses de fonctionnement s’établissent ainsi : 
 

 BP 2009 BP 2010 Evolution 

Charges à caractère général 665 648 € 685 504 € 3,0% 

Charges de personnel et frais 
assimilés 1 731 591 € 1 930 295 € 11,5% 

Autres charges de gestion courante 1 172 489 € 1 299 880 € 10,9% 

Attribution de compensation 495 264 € 495 264 € 0,0% 

Charges financières 68 170 € 43 480 € -36,2% 

Charges exceptionelles et provision 16 740 € 8 800 € -47,4% 

 4 149 902 € 4 463 223 € 7,6% 

 
Les dépenses de fonctionnement, se caractérisent par une hausse globale de + 7,6 % par rapport au budget primitif 2009. 
 
Les charges à caractère général sont en augmentation de +  3 % du fait notamment de l’ouverture à l’année de la 
structure crèche halte garderie à Mazé.  
 
La masse salariale croit de 11,5 %. La principale cause d’augmentation est consécutive au transfert à la communauté 
de communes d’agents de la ville de Beaufort en Vallée dans le cadre du nouveau dispositif de mise à disposition de 
services de la communauté de communes vers les communes.  
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Cette dépense supplémentaire est compensée par une recette de la ou des communes concernées. Globalement, 
contraction faite des dépenses et des recettes, l’évolution de la masse salariale est, de BP à BP, de + 4,8 %. 
 
Le chapitre autres charges de gestion courante progresse d’un peu plus de 11 % également bien qu’évoluant de manière 
très différenciée. Si on exclut la redevance ordures ménagères la progression est légèrement supérieure à 3 %. 
Le reversement de la redevance ordures ménagères augmente de 14,5 % alors que la contribution au pays croît 
globalement de  + 11,6 %.  
Les subventions versées aux associations progressent de 9,8 % 
 
Les charges financières sont à la baisse du fait, d’une part, de la baisse des taux d’intérêts et, d’autre part, compte 
tenu de l’absence de réalisation de nouveaux emprunts du vieillissement de la dette. 
 
La provision pour risques et charges exceptionnelles, liée à un litige, pour un montant de 10 500 € n’est pas reconduite 
cette année, la requête contre la communauté de communes ayant été rejetée. 
 
M. le président précise que le document budgétaire proposé au conseil associe à une présentation par nature du 
budget une présentation par activité (fonction). Cette seconde présentation (pages 11 à 16) a été enrichie par 
l’introduction de soldes de gestion précisant le coût supporté par le budget de chaque activité et l’évolution de ce coût. 
 
On constate ainsi :  
 
Une progression des dépenses d’administration générale liée au dispositif de mise à disposition des services 
communautaires au profit de la commune de Beaufort en Vallée ; 
La progression maîtrisée des dépenses du secteur enfance jeunesse ; 
La progression plus forte de certaines dépenses culturelles : +  51 % pour le fonctionnement à l’année du réseau des 
bibliothèques et +  11 % pour le secteur animation dont le budget prévisionnel est calé sur le réalisé 2009 auquel 
s’ajoute la subvention versée une année sur deux aux « boulympiades ». 

Evolution des dépenses par activité
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La répartition des dépenses de fonctionnement est la suivante : 
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La section d’investissement est détaillée dans le projet de budget adressé à chacun (pages 15 et 16) et est arrêtée à la 
somme de 3 587 628 €. 

 
Les principales opérations portent sur : 
 

 la piscine couverte : frais de maîtrise d’œuvre, achat du terrain et paiement des travaux - démarrage prévu à  
l’automne ; 

 les acquisitions foncières et la réalisation des travaux du parc paysager ; 

 les travaux sur la route Gée – Fontaine Guérin ; 

 le renouvellement du parc informatique et de la téléphonie. 
 
Elle nécessite un  recours à l’emprunt de 1 949 929 € somme à rapprocher des 2 286 000 € de crédits affectés au 
projet de piscine couverte. 
 
En matière de développement économique, le budget principal retrace essentiellement les dépenses de 
fonctionnement liées au fonctionnement du service développement économique et aux participations à des organismes 
extérieurs. Les investissements font, quant à eux, l’objet de deux budgets annexes. 
 

Budget annexe parcs d’activité : 
 
Celui-ci, comme l’an passé, prévoit un excédent de fonctionnement de 291 655 €, différence entre des recettes 
arrêtées à 2 342 493 € et des dépenses d’un montant de 2 050 838 € après un virement à la section d’investissement 
de 625 937 €.  
Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme  de 1 894 527 € pour la section d’investissement.  
 
Les principales opérations concernent la fin des travaux de viabilisation de la tranche 2 d’Actival et l’aménagement au 
sein de la tranche 1 d’Actival, d’un espace constitué de 4 lots afin d’accueillir des très petites entreprises artisanales. 
Cet espace correspond à la parcelle de 7 300 m² située entre les entreprises GDI et Jardirama. 
 

Budget annexe ateliers relais : 
 
Il s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 498 752 € pour la section de fonctionnement et de 1 228 524 € 
pour la section d’investissement.  
Le fonctionnement correspond en recettes, à la gestion locative des bâtiments relais et à la cession de l’atelier relais 
n°1 et de son terrain d‘assiette à la société STGS, en dépenses, au remboursement de la dette.  
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L’investissement est le reflet des programmes de constructions engagés, à savoir :  
- la réalisation d’un bâtiment industriel de 800 m² à 1 000 m² sur Actival 2 ; 
- le démarrage des études de maîtrise d’œuvre pour un atelier d’environ 600 m² à édifier sur la ZA du Pré Barreau en 

2011.  
 

Suite au débat sur les orientations budgétaires 4 février 2010 complété par celui du 4 mars 2010, les budgets annexes 
« assainissement collectif » et « assainissement individuel » se présentent de la façon suivante : 

 

Budget annexe «assainissement collectif» : 
 
Les projets de budget assainissement collectif et non collectif qui vous sont présentés s’appuient sur les orientations 
budgétaires débattues par le conseil communautaire les 4 février et 4 mars 2010. 
 
A l’occasion de ces débats, l’accent a été mis sur la nécessité d’intensifier les efforts d’investissement dans le domaine 
de l’assainissement collectif ; investissements qui, depuis quelques années, ont connu un ralentissement faute d’aides 
publiques. 
 
C’est pourquoi, en l’absence d’aides du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau pour la réalisation de programmes 
d’investissement devenus urgents, et pour maintenir un niveau d’investissement propre à garantir le bon état du réseau 
d’assainissement collectif et sa capacité à accueillir des effluents supplémentaires, le budget 2010 qui vous est 
proposé prévoit une augmentation de la redevance de 20 % (produit attendu : 579 221 €) et du montant des emprunts 
qui est porté à 599 656 €. 
 
Il s’équilibre globalement en dépenses et en recettes, 

- en section de fonctionnement à la somme de 1 051 531 €, 
- en section d’investissement à la somme de 1 357 849 €. 
 

Budget annexe «assainissement individuel» : 
 
Ce budget ne comporte qu’une section de fonctionnement qui s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 
29 172 €. Il a été élaboré sur la base d’une reconduction du montant de la redevance d’assainissement non collectif. 

 
Puis M. le Président revient un moment sur ce qui a été dit lors de la précédente séance sur l’assainissement à 
Longué. Il cite des éléments de comparaison enter le réseau d’assainissement de Longué et celui de Beaufort en 
Anjou : 
Les périmètres desservis sont très différents, puisqu’il s’agit d’une commune et d’une communauté de communes 
constituée de 7 communes. 
- redevance à Longué : 0,77 € / m3 auxquels s’ajoute un forfait de 18 €, ce qui porte la redevance à 0,92 € / m3 
- redevance à Beaufort en Anjou : 1,33 € / m3 
 
Caractéristiques du réseau d’assainissement de la communauté de communes :  
- stations d’épuration : 8 dont 1 de capacité 25 000 équivalents habitants (Longué : 1) 
- postes de relèvement : 54 (Longué : 9, soit 6 fois moins) 
- ces installations génèrent des charges de fonctionnement importantes 
- longueur du réseau : 54 km à Beaufort en Anjou (soit 15 m / abonné) – 26 km à Longué (soit 16 m / abonné) 
- abonnés : 3 681 à Beaufort en Anjou (63 % des ménages) – 1 648 à Longué 
- remplacements de postes de relevage : 2 par an (10 000 € à chaque fois) 

 
Beaufort en Anjou a choisi la solidarité en prenant la compétence assainissement et en incluant l’assainissement autonome 
(Longué ne gère pas l’assainissement autonome). Depuis que la communauté de communes a cette compétence, 50 000 € 
sont consacrés par an à l’assainissement non collectif. 
 
Travaux réalisés depuis 2005 : 
- réfection de la station d’épuration de Gée (la commune n’aurait pu le faire seule) 
- extension du réseau des « Faux Quartiers » à Brion 
- réhabilitation à Mazé (rues de Bourgneuf et de Macheferrière) 
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- extension du réseau pour la zone d’activité du Clos de Villiers à Fontaine-Guérin 
- réhabilitation des réseaux rues Fautras, Maladrerie et Jean Jouanneau et extension de la zone de l’Epinay à  

Beaufort-en-Vallée 
 

Enfin, le développement de la communauté de communes, tant sur le plan de l’habitat que sur l’installation économique, 
génère de grosses demandes en ce qui concerne l’assainissement et il faut pouvoir y répondre et investir pour préparer 
l’avenir : 200 000 € / an sont consacrés à l’investissement. 
 
Longué : aucun investissement depuis plus de 6 ans et aucun emprunt en cours. 
 
Puis M. le président donne lecture des investissements à réaliser commune par commune dans les 10 ans à venir, qui 
s’élèvent à 12 588 000 € HT, soit un volume moyen annuel d’investissement d’environ 1 260 000 €. 
Il estime que l’équité commence dès l’achat d’un terrain : si l’on acquiert un terrain peu cher en pleine campagne, on y 
installe un assainissement non collectif qui coûte un peu plus cher, mais au bout du compte, le prix du terrain n’est pas si 
élevé que cela. Tout est question d’amortissement. La liberté de s’installer là où l’on veut fait partie du coût de l’équité, 
sinon ça n’est pas équitable. La liberté n’a pas de prix, mais elle a un coût. C’est ce qu’il dira aux associations concernées 
quant aux panneaux que l’on voit fleurir un peu partout. 
 
Christophe POT précise qu’en plus, ces publicités ne sont pas acceptées par le P.N.R. 
 
M. le Président suggère qu’à un moment donné, on dénonce cette pollution visuelle. Nous sommes dans un parc naturel 
régional, on le lui a assez répété pour d’autres projets et il ne laissera pas passer l’occasion de lutter contre cette pollution 
visuelle. Il veut attendre d’être aller au bout des discussions et des argumentations, puis demandera à ce que ces 
panneaux soient retirés. 
A la place du terme « équitable », il pourrait trouver d’autres qualificatifs qui conviendraient tout autant. 
Il faut que les gens aient conscience que l’assainissement collectif sera toujours prioritaire par rapport au non collectif.  
On voit mal comment, en cas d’effondrement par exemple, on pourrait bloquer plusieurs dizaines ou centaines de foyers ; 
cela retarderait alors d’autant d’éventuels travaux d’assainissement non collectifs qui auraient pu être prévus. 
Il dira également aux personnes qui militent en faveur de l’assainissement non collectif que l’on va  pouvoir s’intéresser 
aux propriétaires qui possèdent des immeubles qu’ils louent. Ceux-là ont des revenus et devront avoir un 
assainissement aux normes. Par ailleurs, la Préfecture a donné son accord pour que les propriétaires pauvres puissent  
être aidés. 
Enfin, pour répondre à Mme BERTHELOT, il comprend les personnes favorables à un assainissement non collectif, 
preuve en est il a toujours souhaité qu’il y ait un dialogue, entaché malheureusement parfois par certaines pétitions. 
Mais ce dialogue se poursuit. 
 
Le conseil de la communauté de communes,  
Considérant la tenue du débat d’orientations budgétaires 2010 en date du 4 février 2010 complété par celui du 4 mars 
2010 sur le budget annexe assainissement collectif, 
Vu l’avis du bureau communautaire en date du 17 mars 2010, 
Vu les projets de budget primitif principal et des budgets annexes qui lui sont présentés, 
 

Après en avoir délibéré et avec 1 ABSTENTION (T. COFFINEAU),  
 

 Budget principal APPROUVE le budget primitif 2010 qui s’équilibre comme suit : 
- à la somme de 5 040 616 € en section de fonctionnement 
- à la somme de 3 587 628 € en section d’investissement 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

 Budget annexe « Parc d’activités » APPROUVE le budget annexe « parc d’activités » : 
- qui présente pour la section de fonctionnement : des dépenses arrêtées à la somme de  2 050 838 € et des recettes 
arrêtées à la somme de 2 342 493 € ; 
- et qui s’équilibre en section d’investissement à la somme de 1 894 527  €  

 

 Budget annexe « Ateliers relais » APPROUVE le budget annexe « ateliers relais » qui s’équilibre : 
- à la somme de 498 752  € en section de fonctionnement 
- à la somme de  1 228 524 € en section d’investissement 
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Budget annexe « Assainissement collectif » APPROUVE le budget annexe « assainissement collectif » qui 
s’équilibre : 
- à la somme de  1 051 531 € en section de fonctionnement 
- à la somme de 1 357 849  € en section d’investissement 

 
Après en avoir délibéré et avec 1 ABSTENTION (C. BERTHELOT), 

 

 Budget annexe « Assainissement individuel » APPROUVE le budget annexe « assainissement individuel » qui 
s’équilibre à la somme de 29 172 € en section de fonctionnement 

 

2010/34 TAUX D’IMPOSITION 2010 – APPROBATION (rapporteur : M. le président) 
 

Le vote des taux d’imposition 2010 implique la prise en compte de deux éléments : 

 La suppression de la taxe professionnelle qui est à l’origine d’une réforme de la fiscalité locale 

 Le  financement du projet de piscine couverte qui nécessite de dégager sur 3 ans des recettes fiscales 
supplémentaires annuelles d’environ 850 000 € 

 
M. le président ajoute que tout ceci bien sûr est en l’état actuel des choses. C’est pourquoi il dit qu’il ne faut pas passer 
à côté des études de projets de développement économique. Tout ce qui peut créer demain des richesses et des 
emplois est bon pour nos impôts.  
En ce qui concerne les projets qui peuvent créer des emplois, il a une grande pensée pour les salariés de l’usine 
France Champignon. Il informe le conseil qu’il a reçu les représentants du comité d’entreprise ce matin et leur a dit, 
avant d’avoir l’accord du conseil communautaire, qu’en ce qui concerne le service économique de la communauté de 
communes et les services sociaux pour un éventuel accompagnement psychologique, on serait là. Maintenant il y a 
des projets à mettre en place. Il précise qu’il n’a nullement abandonné l’idée d’un pôle mécanique, dévolu aux énergies 
nouvelles ; il n’y a pas de raison pour que l’on n’en ait pas un. Dire à des gens qui perdent leur emploi que tel 
aménagement ne convient pas au style du pays, c’est comme leur dire que leur usine qui va fermer ne convenait pas 
au paysage en ville. Lorsque l’on a un sinistre pareil, ça doit faire réfléchir sur tout ce que peut être le développement 
économique, sans faire n’importe quoi. 
 
Claude BERTHELOT ne veut pas que l’on caricature les arguments d’opposition développés au moment du projet 
de pôle mécanique, ça ne se résumait pas au paysage ; il y avait d’autres arguments derrière. 
 
M. le président insiste sur le fait qu’il  ne caricature absolument rien. L’intérêt d’un collectif n’a pas toujours un 
rapport avec l’intérêt collectif, ça c’est de la réalité. Il informe aussi l’assemblée qu’il a contacté le Président de 
Végépolys pour voir comment on pourrait « booster » une filière maraîchère avec l’arrivée de Bonduelle car il reste 
persuadé que l’arrivée de ce groupe est une bonne chose. Il aurait aimé qu’il arrive dans la région il y a 6 ou 7 ans ; 
l’usine qui s’est installée à Saint-Nazaire aurait peut-être pu se faire à la Ronde à l’époque. 

 
1 - La réforme de la fiscalité et le vote du taux relais de la CFE. 
 
Le projet de loi de fiance 2010 a entériné la suppression de la taxe professionnelle et institué de fait une véritable 
réforme de la fiscalité des collectivités locales. 
 
Très schématiquement, la taxe professionnelle était constituée de deux parts :  
. pour 29 % du produit de la TP, d’une imposition sur la valeur locative des biens passibles de la taxe foncière 
. pour le reste, soit 71 %, d’une taxation sur la valeur locative des biens équipements et biens mobiliers. 
 
La Cotisation Economique Territoriale remplace la TP. Elle est également constituée de deux parts : 
. la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) dont la base est issue de l’actuelle part foncière de la TP 
. la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) qui se substitue à la taxation des biens équipements et 
biens mobiliers. 
 
La communauté de communes fixera le taux de la Cotisation Foncière des Entreprises. Ce produit lui est intégralement 
versé. Le taux de la CVAE sera fixé au niveau national. Son produit est réparti entre les communautés de communes  
(26,5 %), les départements (48,5 %), les régions (25 %). 
 
La réforme s’applique dès 2010 pour les entreprises et en 2011pour les collectivités. 
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La communauté de communes percevra donc en 2010, en lieu et place de la Taxe Professionnelle, une compensation 
relais. Son produit est de 1 163  562 €, montant à rapprocher du produit de la TP perçu en 2009 1 133 207 €. Il n’y a donc 
pas de perte de recettes à ce titre mais au contraire une progression de + 2,7 %. 
 
La réforme s’appliquant dès 2010 pour les entreprises, nous devons par contre voter un taux relais 2010 permettant de 
déterminer le produit de la Cotisation Foncière des Entreprises 2010. Le taux relais de CFE est voté dans les mêmes 
conditions et limites que le taux de TP. 
 
Le produit de la CFE sur la base de la reconduction du taux de TP actuel serait le suivant : 
Taux de TP 2009 : 12,41 %  x  bases de CFE : 2 521 680  x  0,84 = 262 870 € 
 
Le  taux relais 2010 peut être majoré de 0,81 point par application du dispositif de majoration spéciale du taux relais. Ce 
qui conduirait à un gain de recettes de 22 665 € pour la communauté de communes et pour les entreprises assujetties à 
une diminution un peu moindre mais toujours significative de l’imposition économique (la baisse de l’impôt est en 
moyenne de l’ordre de 20 % pour les entreprises). 
 
M. le président propose au conseil de mettre en œuvre ce dispositif de majoration spéciale et donc de fixer le taux relais 
de CFE à : Taux maximum de droit commun : 12,67 + majoration spéciale : 0,81 = 13,48 % 

 
2 – Financement du projet de piscine et vote des taux des taxes ménages 
 
Comme il a été rappelé lors du débat d’orientation budgétaire, le financement de la piscine couverte nécessitera un 
financement annuel de l’ordre de 850 000 €. Or, ce gain de recette ne peut être obtenu que par le recours à la fiscalité 
ménage. 
 
M. le président propose donc de mettre en place sur 3 ans une augmentation progressive de la fiscalité ménage de 
manière à dégager dès cette année un gain supplémentaire de l’ordre de 300 000 €, soit un peu plus du tiers de ce dont 
nous aurons besoin au final. 
Il précise par ailleurs qu’il ne souhaite pas faire varier le taux sur le foncier non bâti compte tenu de taux communaux déjà 
élevés et par mesure de soutien au secteur économique agricole.  
 
Ceci, compte tenu d’une évolution positive de près de +  6 % du produit attendu (bases 2010 x taux 2009), le conduit à 
proposer les taux suivants :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1) VOTE DU TAUX RELAIS DE LA CONTRIBUTION FONCIERE ECONOMIQUE 
 

Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
FIXE le taux relais de la Contribution Foncière Economique à : 
Taux maximum de droit commun : 12,67 + majoration spéciale : 0,81 = 13,48 % 
 
2) VOTE DES TAUX DES TAXES MENAGES 
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré et avec 1 ABSTENTION  
(T. COFFINEAU), 
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 Bases Taux Produit 2010 

 

2009 prévisionnelles 
2010 

Variation 2009 proposition 
2010 

attendu 
(bases 2010 x 

taux 2009) 

voté  

Taxe d'habitation 10 647 283 10 997 000 3,28 % 1,20 % 2,40 % 131 964 263 928 

Taxe foncière (bâti) 7 974 742 8 699 000 9,08 % 1,96 % 3,92 % 170 500 341 001 

Taxe foncière (non bâti) 848 696 859 800 1,31 % 3,73 % 3,73 % 32 071 32 071 

      334 535 636 999 

   produit dégagé pour le financement de la piscine : 302 464 
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FIXE comme suite les taux d’imposition pour l’année 2010 : 
 

 

 
 
 
 
2010/35 TARIFS DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET INDIVIDUEL  
 (rapporteur : Jean-Marie LEVESQUE) 

 
Conformément aux orientations budgétaires débattues lors des séances des 4 février et 4 mars 2010, Jean-Marie 
LEVESQUE propose au conseil : 
- d’augmenter les tarifs de la redevance assainissement collectif de 20 % pour faire face aux dépenses du service,  
- de maintenir les tarifs de la redevance d’assainissement individuel pour les installations individuelles nouvelles  

ou réhabilitées et existantes : 
 

 PROPOSITIONS 2010 

Redevance – Assainissement collectif 
 1.60 € HT/m3 

+ TVA (5.5 %) 

Redevance – Assainissement individuel  

Installations nouvelles ou réhabilitées 
contrôle de conception et d’implantation = 90 € HT 
contrôle de bonne exécution des travaux = 65 € HT 

 

155 € HT 
+ TVA (5.5 %) 

Installations existantes  
contrôle de bon fonctionnement et d’entretien = 60 € HT 
Chaque installation étant contrôlée une fois tous les 8 ans, 
le montant sera facturé annuellement et de façon forfaitaire  
tous les ans après le 1er contrôle 

7.50 € HT/an 
+ TVA (5.5 %) 

 
Ces tarifs seront applicables à compter du 1er avril 2010. 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et avec 1 ABSTENTION (F. BAHUON), 
 
1/ assainissement collectif : 
 

 
FIXE le coût de la redevance assainissement basée sur la consommation d’eau, selon le relevé effectué par la société 
gestionnaire du réseau d’eau potable, du dernier index de l’année N-2 au nouvel index de l’année N-1 à 1.60 € HT le 
mètre cube d’eau déversée plus la TVA au taux en vigueur.  
 
2/ assainissement individuel : 
 

FIXE le coût de la redevance à : 
 

a) pour les installations nouvelles ou réhabilitées : 
 

155 € hors taxe plus la TVA au taux en vigueur. Cette redevance comprend les contrôles de conception 
et d’implantation d’une installation (pour 90 € HT) ainsi que les contrôles de bonne exécution des travaux (pour 65 € 
HT); 
 

Ces montants seront facturés après chaque phase, au propriétaire de l’immeuble, et appliqués pour chaque dossier de 
nouvelle installation ou de réhabilitation d’une installation. 
Tout contrôle de bonne exécution des travaux nécessitant des contre-visites supplémentaires engendrera une 
facturation de 25 €HT par contre-visite. 

 
b) pour les installations existantes : 

 

60 € hors taxe plus la TVA au taux en vigueur pour un contrôle de bon fonctionnement et d’entretien d’une installation. 
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Nature de l’impôt Taux 2010 

Taxe d’habitation 2,40 % 

Taxe foncier bâti 3,92 % 

Taxe foncier non bâti 3,73 % 
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Chaque installation étant contrôlée une fois tous les huit ans, le montant sera facturé, à l’occupant de l’immeuble, 
titulaire de l’abonnement à l’eau, ou, à défaut au propriétaire du fonds de commerce (cas où l’immeuble n’est pas 
destiné à l’habitation), ou à défaut au propriétaire de l’immeuble, annuellement et de façon forfaitaire soit 7.50 € hors 
taxe par an plus la TVA au taux en vigueur. 
 
PRECISE que ces tarifs seront applicables à compter du 1er avril 2010, 
 
CHARGE Monsieur le Président et Monsieur le Receveur de mettre en recouvrement ces différentes redevances.  

 
2010/36 FRAIS DE REALISATION DES BRANCHEMENTS AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF –  
 PARTICIPATION  POUR RACCORDEMENT A L’EGOUT (PRE) (rapporteur : Jean-Marie LEVESQUE) 

 
1- Frais de réalisation des branchements au réseau d’assainissement collectif 

 
Conformément à l’article 1331-2 du Code de la santé publique, lors de la construction d'un nouveau réseau 
public de collecte, la collectivité peut exécuter d'office les parties des branchements situées sous la voie publique, 
jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public.  
 
Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte (ou immeuble 
existant desservi mais non raccordé), la partie publique du branchement est actuellement systématiquement 
réalisée et prise en charge par le propriétaire. 
Néanmoins, la collectivité, pour s’assurer d’une meilleure réalisation technique du branchement, peut se charger, à 
la demande des propriétaires, de l'exécution de la partie publique des branchements. La collectivité est alors 
autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés les dépenses entraînées par ces travaux. 
Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété de la collectivité qui en assure ensuite 
l'entretien et en contrôle la conformité.  
Il vous est proposé les frais de réalisation des branchements au réseau d’assainissement collectif comme suit : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Participation pour raccordement à l’égout (PRE) 
 
Conformément à l’article L 1331-7 du Code de la Santé Publique, les propriétaires des immeubles édifiés 
postérieurement à la mise en service des égouts auxquels ces immeubles doivent être raccordés, sont astreints à 
verser une participation financière appelée « participation pour raccordement à l’égout » pour tenir compte de 
l’économie réalisée par eux du fait qu’ils sont dispensés de la rénovation ou la construction d’une installation 
individuelle d’épuration. 
 
Conformément aux orientations budgétaires débattues lors de la séance du 4 février 2010, il vous est proposé de 
maintenir, pour l’année 2010, le montant de la participation pour raccordement à l’égout comme suit : 
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Frais de réalisation des branchements  TARIFS  
2006-2007 

TARIF 2008 TARIF 2009 
PROPOSITION  

TARIF 2010 

Réseau public de collecte en cours de construction 

 
649.09 € HT 

+ TVA (19.6 %) 

 
668.56 € HT 

+ TVA (19.6 %) 

 
735.42 € HT 

+ TVA (19.6 %) 

 

735.00 € HT 
+ TVA (19.6 %) 

Immeuble édifié postérieurement à la mise en service 
du réseau ou immeuble desservi mais non raccordé 

   1 300.00 € HT 
+ TVA (19.6%) 

 TARIFS  
2006-2007 

TARIF 2008 TARIF 2009 PROPOSITION  
TARIF 2010 

Participation pour raccordement à l’égout (pour 
immeuble édifié postérieurement à la mise en 
service du réseau ou immeuble desservi mais non 
raccordé) 

1 175.64 €  
net de taxe 

1 210.91 €  
net de taxe 

1 332.00 €  
net de taxe 

1 332.00 €  
net de taxe 
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Ces tarifs seront applicables à compter du 1er avril 2010. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
FIXE les frais de réalisation des branchements au réseau d’assainissement collectif à la somme de : 
 
-735 € HT plus la TVA au taux en vigueur pour les raccordements sur réseau en cours de construction, 
-1 300 € HT plus la TVA au taux en vigueur pour les raccordements d’immeubles édifiés postérieurement à la mise en 
service du réseau ou d’immeubles desservis mais non raccordés 

 
FIXE la participation pour raccordement à l’égout pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du 
réseau ou pour les immeubles desservis mais non raccordés à la somme de 1 332 € net de taxe, 
 
PRECISE que ces tarifs seront applicables à compter du 1er avril 2010, 

 
CHARGE Monsieur le Président et Monsieur le Receveur de mettre en recouvrement ces différentes participations.  
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 Claude BERTHELOT fait état de son courrier relatif à l’action pour l’emploi, au relais Pôle Emploi et aux 
difficultés rencontrées par certains demandeurs d’emploi pour aller effectuer leurs démarches à Angers ou 
Saumur 

 

 Danièle NORAS présente les animations culturelles organisées au mois d’avril 2010 
 

 Serge MAYE remet aux maires de chaque commune deux ouvrages en provenance de Travagliato 
 

 
 
 
 
 

FIN DE LA SEANCE A 21 H 35 
 


